
Hydro-Québec doit procéder à la réhabilitation du pont de Beauharnois, situé sur la route 132,

en aval de la centrale hydroélectrique. En service depuis 1949, ce lien assure la circulation routière

cycliste et pédestre interrives, entre les secteurs de Melocheville et du centre-ville de Beauharnois.

Le pont nécessite des réparations majeures, ayant atteint un stade avancé de son cycle de vie et les

derniers travaux d’envergure remontant à 2014.

Pour plus d’information

Ligne Info-projets : 1 866 388-1978 

affairesregionales@hydroquebec.com

Visitez notre vitrine de projet en scannant le code 

QR ci-contre.

Info-projet

Réhabilitation du pont de Beauharnois

• Secteurs Melocheville et du centre-ville de Beauharnois
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Objectifs des travaux  

1. Assurer la sécurité des usagers et usagères 

2. Maintenir la fiabilité du réseau routier  

Mesures d’atténuation

Nous souhaitons favoriser une saine cohabitation

des travaux avec les activités locales.

Des mesures d’atténuation seront déployées pour

diminuer notamment la durée et les nuisances

liées au bruit et à l’éclairage du chantier.

Entraves partielles et complètes

Les travaux se dérouleront en plusieurs phases entre 2026 et 2028 et entraîneront, selon l’avancement des
travaux, des fermetures partielles et complètes du pont (voir au verso pour plus de détail).

Nous invitons les usagers et usagères à consulter régulièrement l’échéancier des entraves, à prendre
connaissance des chemins de détours et à planifier leurs déplacements (voir au verso).

mailto:affairesregionales@hydroquebec.com


Comment demeurer au courant ?

Scannez le code QR ci-contre pour vous abonner :

- Au service de messages textes (SMS)

- À notre infolettre 

Pour faciliter les déplacements lors des entraves, des chemins de détour avec une signalisation

claire seront aménagés.
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Échéancier des entraves  

• D’août 2026 à avril 2027 : partiellement ouvert à la circulation 

• D’avril à décembre 2027 : fermé à la circulation

• Décembre 2027 : partiellement ouvert à la circulation 

• Janvier 2027 à mars 2028 : ouvert à la circulation      

• Mars à juin 2028 : partiellement ouvert à la circulation      

• Juin à juillet 2028 : fermé à la circulation  (durant 3 semaines)  

• Juillet à août 2028 : partiellement ouvert à la circulation                                                                                
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